
Reste à charge zéro 
Optique, dentaire, audiologie

quel calendrier ?

2019 2020

Lunettes 
“100% santé” 

sans reste à charge

Aides auditives
“100% santé” 

sans reste à charge
Prix limites de vente 
pour 1 aide auditive
Adultes : 1 300€
Enfants : 1 400€

Base de remboursement  
Adultes : 300€
Enfants : 1 400€

350€ 

1 100€ 950€

400€ 

1ères limitations d’honoraires 
pour certaines prothèses
A partir du 1er avril

Couronnes et bridges 
“100% santé” 

sans reste à charge

Prothèses amovibles 
“100% santé” 

sans reste à charge

1 400€

1 400€

2021

Reste à charge zéro 
sur tous les équipements 

“100% santé”, 
pris en charge 

par l’assurance maladie 
obligatoire et les 

contrats responsables 
des mutuelles
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